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Chaque goutte d’avril en vaut 
mille…

• Voilà cinq ans que l'on 
célèbre la Journée 
internationale pour la 
sensibilisation aux 
dangers des mines et à 
l'assistance à l'action 
contre les mines des 
Nations Unies le 4 avril.

• Le mois d’avril représente 
votre dernière chance 
d’aider AMC à atteindre 
ses objectifs annuels!

www.minesactioncanada.org
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- Voilà cinq ans que l’on célèbre la Journée internationale pour la sensibilisation aux dangers des mines et l'assistance à l'action contre les mines des Nations Unies le 4 avril. Cette journée a été créée en vue de sensibiliser l'opinion publique à l'action contre les mines et de donner un nouveau souffle aux projets d'assistance à l'action contre les mines à l'échelle internationale. 
- Le mois d'avril 2010 marque la fin de la campagne annuelle Changeons le cours de l'histoire 2009-2010 d'AMC, et donc votre dernière chance pour passer à l'action et ainsi aider AMC à atteindre les objectifs de cette campagne annuelle.



Les objectifs de cette année
• Recueillir 10 000 signatures au 

Canada pour le Traité du peuple.
• Veiller à ce que le Canada demeure 

l'un des cinq plus gros bailleurs de 
fonds de l'action contre les mines, en 
investissant 1 $ par citoyen par an 
dans des projets d'enlèvement des 
mines, de façon à respecter tous les 
délais prescrits pour la dépollution des 
zones minées au cours des dix 
prochaines années. 

• Faire en sorte que le Canada ratifie la 
Convention sur les armes à sous-
munitions d'ici la fin de l'année 2009. 

• Convaincre toutes les banques à 
charte canadiennes de prendre 
position contre les investissements 
réalisés dans les producteurs d'armes 
à sous-munitions.

• Collecter 50 000 $ pour soutenir les 
efforts déployés par AMC pour bâtir un 
monde sans mines.

www.minesactioncanada.org



Mission possible!
• L’action contre les mines englobe : 

- la sensibilisation aux dangers posés par les mines antipersonnel
- la dépollution des zones minées
- l’assistance aux victimes
- la destruction des stocks
- les activités de plaidoyer

www.minesactioncanada.org
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Sensibilisation aux dangers posés par les mines antipersonnel : Elle englobe les activités visant à apprendre aux membres des collectivités touchées à reconnaître et à éviter les munitions non explosées; et les projets éducatifs à long terme comportant l'établissement et la mise en œuvre d'un programme d'enseignement, la mise sur pied d'un théâtre communautaire, des campagnes dans les médias de masse, et la mise en place de formations des formateurs sanctionnées par la délivrance d'un diplôme. 
La dépollution des zones minées : Elle consiste à évaluer la superficie des zones contaminées, à déclarer que certaines zones sont sans danger pour les rendre aux collectivités, à marquer les terrains minés et à enlever les engins explosifs. 
L’assistance aux victimes (également appelée « assistance aux survivants) : Elle comprend les soins médicaux d'urgence et de longue durée; les programmes de réadaptation axés sur le soutien psychologique et la réadaptation physique; les programmes favorisant la réinsertion socio-économique des survivants dans leur collectivité; le recensement des victimes et la présentation de rapports sur ces recensements; et l’adoption de lois et de politiques publiques prévoyant la pleine participation des survivants, de leurs familles et de leurs collectivités à la société. Jusqu'à ce jour, on a recensé environ 500 000 survivants dans le monde; pourtant, de tous les types de programmes d'action contre les mines, ce sont les programmes d'assistance aux survivants qui ont reçu les financements les moins conséquents. 
La destruction des stocks de mines : La Convention d'Ottawa sur l'interdiction des mines antipersonnel prévoit que les États parties doivent détruire leurs stocks de mines antipersonnel au plus tard quatre ans après son entrée en vigueur. Quant à la Convention sur les armes à sous-munitions, elle stipule que les États parties sont tenus de détruire leurs stocks d'armes à sous-munitions, dans les plus brefs délais, au plus tard huit ans après son entrée en vigueur. Selon les estimations fournies par le Rapport 2008 de l'Observatoire des mines, il y aurait 176 millions de mines antipersonnel dans le monde, stockées dans 44 pays différents. La destruction de ces stocks est une étape cruciale de l'éradication des mines et des armes à sous-munitions, puisqu’elle permet de réduire à néant le risque d'utilisation.
Les activités de plaidoyer : C’est la dernière pierre angulaire de l'action contre les mines, et c'est l'élément moteur des activités contribuant à ce que les obligations relatives à l'action contre les mines prévues par les deux conventions citées précédemment soient mises en œuvre intégralement et à ce que nous puissions bâtir un monde sans mines de notre vivant. Autrement dit, c'est la principale mission dont se sont investis les groupes de la société civile comme AMC : veiller à ce que les États parties respectent les obligations énoncées dans ces deux conventions et qu'ils respectent par là même les promesses faites aux survivants. 




Et vous, comment pouvez-vous 
participer à la mission?

• C’est votre dernière chance 
d’avoir un impact sur la campagne 
annuelle!

• Vous trouverez un rapport d'étape 
mettant en évidence les progrès 
réalisés dans le cadre de la 
campagne annuelle dans le 
bulletin électronique d'avril et sur 
les pages Twitter et Facebook 
d'AMC. 

• Choisissez l'objectif qui vous 
permettra de changer 
véritablement le cours des choses
et passez à l'action!

• Demeurez à l'affût : il vous suffit 
pour ce faire de vous abonner aux 
invitations à passer à l'action dans 
la section « Notre réseau » du 
site web d’AMC 
(www.minesactioncanada.org)!

www.minesactioncanada.org
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AGISSEZ/DONNEZ : C'est votre dernière chance d'avoir une incidence majeure sur la campagne 2009-2010. Vous trouverez un rapport d'étape mettant en évidence les progrès réalisés dans le cadre de la campagne annuelle dans le bulletin électronique d'avril et sur les pages Twitter et Facebook d'AMC. Choisissez l'objectif qui vous permettra de changer véritablement le cours des choses et passez à l'action!
PARTAGEZ : AMC mettra en ligne un nouvel outil interactif portant sur le thème du mois, alors demeurez à l'affût (il vous suffit pour ce faire de vous abonner aux invitations à passer à l'action dans la section « Notre réseau » de son site web!)
Après la publication du Rapport 2009 de l'Observatoire des mines en novembre, visitez la section « Nos campagnes » du site Web d'AMC dans laquelle seront affichées les dernières données statistiques et les dernières ressources. 
L'Observatoire des mines est l'organe de recherche de la Campagne internationale pour interdire les mines antipersonnel (ICBL) et de la Coalition contre les sous-munitions (CMC). Il est devenu le système de surveillance attitré de la mise en œuvre de la Convention d'Ottawa et de la Convention sur les armes à sous-munitions. Le Rapport 2009 de l'Observatoire des mines sera publié en novembre 2009 (http://www.lm.icbl.org/index.php).
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